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Les vacances ouvrières

Dans un précédent article paru dans ce journal, »

nous avions donné un aperçu de la question des congés
annuels payés ot la place de plus en plus importante
qu'elle avait prise dans de nombreux pays. Nous disions
notamment en ce qui concerne la Suisse:

« Quant à notre pays, deux cantons ont légiféré sur
la matière: le canton de Berne, qui a établi dos congés
obligatoires pour les ouvrières non soumises à la loi sur
les fabriques, et le canton du Tessin, pour les employés
des entreprises commerciales et industrielles et pour les
ouvriers des boulangeries et des confiseries. Le canton
de Zurich a en outre une loi sur les auberges du 31 mai

-et—une ordonnance d'application du 18 août 1896,
qui prévoit pour le personnel permanent • des auberges
et restaurants deux périodes de quatre jours cle repos
consécutifs pour remplacer le repos de 24 heures applicable

toutes les trois semaines. Les cantons de Lucerne,
Bâle-Ville, Appenzell Rh.-Ext. et de Genève possèdent,
des lois identiques permettant au personnel des hôtels
et restaurants de grouper les jours de congés qui n'ont
pas pu être pris dans la période de travail intense. »

Ces lignes appellent une rectification en ce qui
concerne le Tessin. Ce canton n'a pas à proprement parler

de loi sur les jours de repos dans les professions
mentionnées. Le canton de Berne est le seul a avoir
légiféré dans ce domaine par la loi sur la protection des
ouvrières du 23 février 1908. L'article 14 de cette loi
assure à toute ouvrière non soumise à la loi sur les
fabriques et qui ne travaille ni aux pièces ni à l'heure,
six jours consécutifs de congé payés, à la seule condition

de ne pas entreprendre de travail payé pour un
tiers pendant ce temps-là. Après deux ans de service
continu dans la même entreprise, le congé annuel est de
huit jours -ouvrables; de 10 jours après trois ans et de
12 jours après quatre ans. Cette loi est toujours en
vigueur.

U nous a paru intéressant de compléter les
renseignements que nous donnions alors en organisant une
enquête dans les organisations affiliées à l'Union syndicale

suisse. Toutes les fédérations ont répondu à notre
questionnaire, à l'exception des choristes et danseurs
de ballets, les chapeliers, les ouvriers du vêtement et du
cuir et les ouvriers du textile à domicile. Pour ces
derniers, l'enquête ne pouvait les viser. La nature même de
leur occupation ne se prêtant guère à l'octroi de
vacances payées. Quant aux choristes et danseurs, s'ils

1 Revue syndicale, n" 8 — 1925.

n'ont pas répondu à l'enquête, ils n'en jouissent pas
moins de vacances. Us bénéficient des dispositions
appliquées au groupe des cinémas et théâtres de la
Fédération du commerce, des transports et de l'alimentation.

Notre enquête montre que les vacances payées sont
connues dans presque toutes les fédérations. Il est
curieux de voir l'industrie horlogère faire exception;
aucun de ses groupements ne figure dans nos tableaux.
C'est la seule grande industrie qui n'accorde pas de
vacances payées. On ne peut prétendre que sa situation
économique ne lui permet pas de faire ce geste en
faveur de son personnel. L'industrie textile a aussi connu
et passe encore par des temps difficiles, et cependant,
des vacances payées y sont accordées à plus de 30,000
ouvriers et pour une durée de 3 à 12 jours par an
suivant les états de service. Les fabricants de l'industrie
textile, notamment dans les soieries, comptent même
clans la durée de service les périodes passées clans une
autre entreprise de l'association patronale, lorsque
l'ouvrier ou l'ouvrière a dû changer de place pour cause
de chômage.

Rien de cela dans l'horlogerie. Les visiteurs-régleurs
sont les seuls à bénéficier de quelques jours de repos
payés. Mais, c'est en compensation du travail d'observation

des montres qu'ils font le dimanche matin. L'année

dernière, les ouvriers monteurs de boîtes or ont eu
6 jours de congé. Us devaient récupérer durant l'année
ce temps perdu. Serait-ce le prélude de vacances payées
clans cette professions? Nous le souhaitons fort. Les
monteurs de boijtes, patrons et ouvriers, innoveraient en
ce cas une fois de plus dans l'industrie horlogère.

Commentons encore de quelques mots nos tableaux.
(Voir pages 6, 7, 8 et 9 du présent numéro.)

U est réjouissant cle voir que le plus grand nombre
de congés payés sont garantis dans l'industrie privée
par des contrats collectifs. En l'absence d'une loi comme
il en existe clans d'autres pays1, c'est bien le meilleur
moyen de généraliser cette mesure éminemment
bienfaisante et de l'empêcher de peser sur la concurrence
entre patrons. Hormis les congés accordés par ces
contrats, la Fédération du bois et bâtiment n'en mentionne
pas d'autres.

La Fédération des ouvriers du commerce, des trans-
pwts et de Valimentation possède le plus grand nombre
de contrats collectifs prévoyant des vacances payées. Des
pourparlers sont en cours pour en établir dans les
minoteries sur la base d'un contrat collectif. Les ouvriers
proposent 6 jours après la première année de service

1 Voir à ce sujet notre article dans la Revue
syndicale, n» 8 — 1925.
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